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Délibération relative à Renouvellement de la convention de l'agence postale de
Murat-sur-Vèbre

Séance du 08juillet 2024
Délibération n°D_2024_102

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 32
Absents:

- dont suppléés: O
- dont représentés: 5

Votants: 37
- dont « pour »: 37
- dont « contre »:O
- dont abstention : 0

Le 08 juillet 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes
des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 24 juin 2024, s'est
réuni sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Evelyne BOUSQUET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis
CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Jacques FABRE, Michel
FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine PROENCA, Jim RONEZ,
Anne-Lise SAUTEREL, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON,
Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Max ALLIES représenté par Anne-Lise SAUTEREL, Jacques CAVET représenté par
Marie-José BROUSSE, Marie CASARES représentée par Isabelle CALVET, Pierre ESCANDE
représenté par Daniel VIDAL, Didier SENEGAS représenté par Francis CROS

Excusés: Sandra RAMOND, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance : Christian BARDY

Objet: Renouvellement de la convention de l'agence postale de Murat-sur-Vèbre

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que, pour accomplir sa mission
d'aménagement du territoire, La Poste s'est engagée à maintenir un réseau dense d'au moins
17 000 points de contacts dont certains seront gérés en partenariat avec les Communautés de
Communes.
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Les conventions des Agences Postales intercommunales sont régies par le Contrat de Présence
Postale Territoriale, qui est renégocié tous les 3 ans entre La Poste, l'Association des Maires de
France, et l'Etat.

Le Contrat de Présence Postale 2023-2025 a demandé de faire évoluer les conventions des
Agences Postales Intercommunales afin de répondre à des enjeux d'accessibilité, de qualité
de service et pour renforcer la présence postale sur le territoire.

La convention de partenariat actuelle signée entre La Poste et la Communauté de Communes
des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc pour l'agence de Murat-sur-Vèbre
arrive à échéance le 15 juillet 2024.

Monsieur le Président propose de conclure avec La Poste une nouvelle convention.

Cette convention s'inscrit dans une démarche d'utilité publique en donnant accès à des
services à la personne et à des services numériques qui répondent aux attentes et aux besoins
du plus grand nombre. Elle permet par exemple de mettre à disposition de nouveaux services
tels que La Poste Mobile (téléphonie et internet), les tablettes Ardoiz pour les seniors, de
valoriser le dispositif de téléassistance et de veille sociale par le facteur « Veiller sur mes
parents». Un îlot numérique permettant la réalisation de démarches en ligne pourra
également être mis en place.

Afin de garantir la meilleure attractivité possible, l'agence est ouverte sur la base a minima de
12h hebdomadaires. La « mutualisation » avec d'autres activités est aussi un levier pour
maintenir et renforcer la fréquentation de ce point de services.

La convention est établie pour une durée de 9 ans. Un bilan annuel sera réalisé avec les
correspondants locaux de La Poste (évolution de la fréquentation, des services rendus, etc... )
afin de mettre en place des actions pour améliorer le service et dynamiser l'activité.

Monsieur le Président propose de conclure avec La Poste la nouvelle convention ayant pour
objet le maintien de l'Agence Postale intercommunale de Murat-sur-Vèbre qui répondrait aux
caractéristiques suivantes:

• Ouverture à raison de 18 heures par semaine,
• Vente de produits et de services complémentaires
• Indemnité de 1 335 €/mois (en 2024 et en Zone de Revitalisation Rurale ou en Quartier

Prioritaire de la politique de la ville - réévaluée annuellement)
• Ilot numérique
• Convention d'une durée de 9 ans,

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire:

• d'approuver les termes de la nouvelle convention de partenariat agence
intercommunale,

• d'autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention entre La Poste et la
Communauté de Communes pour l'agence postale de Murat-sur-Vèbre.
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Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• d'approuver les termes de la nouvelle convention de partenariat agence
intercommunale,

• d'autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention entre La Poste et la
Communauté de Communes pour l'agence postale de Murat-sur-Vèbre.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Christian BARDY
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Le Président- Daniel VIDAL
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